
Refus de séjour assorti d’une obligation de quitter le territoire français (OQTF)  
sans délai de départ volontaire 

 
 
 
 
 
 

Refus de séjour avec OQTF 
sans délai de départ 

Recours administratif 
possibles mais non pertinents 

dans cette situation 

Recours contentieux adressé au Tribunal 
administratif compétent 

Demande d’annulation de la décision 
préfectorale contestée et de délivrance du titre 

de séjour. 

48 heures 

Audience au TA (audience sous 3 mois) 
et jugement (généralement mis en délibéré à 15 jours) 

Rejet de la demande 
Annulation de la décision préfectorale 

avec éventuellement :  

Appel devant la Cour 
administrative d’appel 

Non suspensif 

Obligation de la Préfecture 
à réexaminer la demande 

et à délivrer un titre de 
séjour durant cet examen 
(généralement une APS) 

Obligation de 
délivrer un titre 

de séjour 

1 mois 

Demande d’aide juridictionnelle pour 
obtenir l’assistance d’un avocat 

Formulaire et pièces jointes à déposer au BAJ du 
TGI compétent. 

Cette demande NE SUSPEND PAS le délai pour 
déposer le recours. Il faut donc déposer le recours 
contentieux en même temps que la demande d’AJ, 
en précisant dans le recours qu’une demande d’AJ 

a été faite en parallèle. 

48heures 

Le préfet peut faire 
appel de cette décision 

devant la CAA 

 


